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ARTICLE 23

Supprimer l’alinéa 9 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le caractère optionnel pour l’employeur de proposer au 
salarié soit le congé de mobilité, soit le congé de reclassement. En effet, l’employeur doit proposer 
l’un ou l’autre obligatoirement, le choix étant laissé au salarié.


